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PARTIE OFFI(JIEI,LE 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

Caisse inferc.,l.,niaJe des retraites 

ARRETE No 557 promulguant lIll Togo le décret du 
10 août 1938 mod/fiantt t'nrtiete 50 du décret du 
1er novembre. 1928 relatif à la caisse intercolon/ale 
des retraites. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 

dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant ie mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
d1administration publique en vue de l'exécution de l'article 
71. de la loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercolo
niale de retraites) promulgué aU Togo par arrêté nO 688 du 
7 décembre 1928; 

Vu le décret du 10 août 1938 modifiant l'article 50 du 
décret susvisé du 1er novembre 1928; 

Vu la D. M. nO 7232/2 en d.te du 24 août 1938; 

ARRETE' : 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du la août 1938 modifiant l'artiCle 50 du dé
cret du 1<' novembre 1928 relatif à la caisse interoo
loniale des retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, OOrn
rnlmi(fué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1938. 
L MONTAGNÉ. 

..... -..p-_._. 

RAP/?ORT 

Au Président de la Répu.blique Française. 


Paris, le la août 1938. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'article 50 du décret du 1er novembre 1928 relatif 
à l'organisation de la caisse intercoloniale des retraites, 

prévoit le maintien en service des fonctionnaires admis 
à la rettaite pour ancienneté jusqu'à la renî~e de leur 
livret de pension. . . 

Il est apparu (fu'à la faveur de ce texte certains fonc
Honn'aires bénéficiaient de prolongations d'activité qui 
constituent un véritable abus. Faute d'avoir produit 
les pièces essentielles à la constitution de leur "3bssier 
de pension, des agents ont pu ûOntinuer il servir 'pen
dant plus d'une année.

.1 C'est dans le but d'empêcher de semblables ano· 
malies que j'ai préparé un projet de décret limitant à 
quatre mois la durée du maintien en service des fonc
tionnaires relevant de la caisse intercoloniale des re
traites, admis à faire valoir leurs droits à pension. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges lI1ANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies; 
Vu le décret du 1er novembre 1928! portant 'organisation 

de la caisse intercoloniale des retraites et les décrets suhsé
quents qui l'ont modifié; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse intercolo
niale des retraites; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 50 du dé';et du 

1er novembre 1928 est abrogé et remplacé par la dis
position suivante: 

Art. 50. - Le fonctionnaire ou employé admis à 
faire valoir ses dl"Oits à la retraite pour ancienneté, par 
application de l'article 6 du présent règlement, oonti· 
nue à exercer ses f.onctions jusqu'à la délivrance de 
son brevet de pension et au maximum pendant. mie 
période de quatre mois après la date de son admission 
à la retraite. Touterois il cesse immédiatement ses 
fonctions soit sur sa demande, soit en cas de suppres· 
sion de son emploi ou de décision justifiée par des 
motifs tirés d'U service. Cette dernière décision devra, 
être prise Sur avis conforme de la commission instituée 
par lé décret du 13 juillet 1921. 

ART. 2. Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécuHon du présent décret. 

Fait à Vizille, le 10 août 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges M"''1DEL. 

Censeur de la suc:::cursa1e de la B. A. O. â Lomé 

ARRETE No 559 promulguant au Togo t'arrêté mi
nistériel 1/0 211 da 16 août 1938 désiglUtnt lé ce~ 
seu.r administratif près la succursale de la brmque 
de l'Afrique occidentale li Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LtOION D1HON!>lE!JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la RépuJ;!Hque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du T ago, modifié .par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
,et au Cameroun; 

..~, 


